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DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

Effets des politiques d’ajustement structurel et de la dette extérieure sur 
la jouissance effective de tous les droits de l’homme, en particulier 

des droits économiques, sociaux et culturels 

Note du secrétariat 

1. Dans sa décision 2002/257, le Conseil économique et social, prenant note de la 
résolution 2002/29 de la Commission des droits de l’homme, a autorisé le Groupe de travail 
à composition non limitée chargé d’élaborer des directives sur les programmes d’ajustement 
structurel et les droits économiques, sociaux et culturels à se réunir pendant deux semaines dans 
un délai suffisant avant la cinquante-neuvième session de la Commission, mais au moins quatre 
semaines avant le début de celle-ci, avec pour mandat: a) de poursuivre ses travaux relatifs à la 
définition des orientations de base concernant les programmes d’ajustement structurel et les 
droits économiques, sociaux et culturels, qui pourraient servir de support à un dialogue continu 
entre les organismes de défense des droits de l’homme et les institutions financières 
internationales; et b) de faire rapport à la Commission à sa cinquante-neuvième session. 

2. Dans la note verbale no 200/2002 datée du 17 octobre 2002, la Mission permanente du 
Nigéria auprès de l’Office des Nations Unies à Genève a informé le secrétariat que le Président 
désigné du Groupe de travail aurait besoin d’un délai supplémentaire pour tenir des consultations 
avec les groupes régionaux d’États avant l’ouverture de la session. 

3. Compte tenu de ces informations, qui ont été communiquées aux membres du Bureau 
élargi de la Commission, la quatrième session du Groupe de travail à composition non limitée 
sur les programmes d’ajustement structurel, qui devait se tenir à Genève du 11 au 
22 novembre 2002, a été reportée dans l’attente des consultations, et une nouvelle date sera 
fixée pour la reprise des délibérations. 
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